
• viandes et abats (Chevaux de boucherie) : 14 jours.

• seringue de 6,42 g.

administration par voie orale. 
0,2 mg/kg d’ivermectine ce qui correspond à 1,07 g de pâte orale pour 100 kg de p.v
après une bonne contention, placer l’embout de la seringue à l’arrière de la langue de 
l’animal et pousser le piston lentement. Chaque graduation sur ce piston correspond à la 
dose nécessaire pour 100 kg de p.v. 
fixer dès le départ l’écrou à la dose exacte à administrer.

Chez les équins : traitement et contrôle des maladies parasitaires dues à des parasites 
sensibles à l’ivermectine : strongyloses gastro-intestinales (grands et petits strongles ) dues 
aux stades adultes et larvaires y compris les stades larvaires à localisation extra-intestinales, 
ascaridioses, oxyuroses, habronémoses gastriques, gastérophiloses, onchocercoses, 
et strongyloses pulmonaires à Dictyocaulus arnfieldi (stades adultes et larvaires).

ivermectine ...................................................1,87 g
dioxyde de titane ............................................ 2 g
excipient q.s.p. .............................................. 100 g
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